
Si le volume de prêts sur
gage des crédits municipaux
est un bon indicateur du ni-
veau de difficulté financière
d’une population, leur acti-
vité bancaire renseigne aussi
sur l’accès à l’emprunt. Ces
derniers temps, le Crédit mu-
nicipal de Toulon qui ne pra-
tique pas seulement le prêt
sur gage mais qui est aussi
une vraie banque où tout un
chacun peut ouvrir un
compte, avec carte de paie-
ment et chéquier, est plutôt
attractif. « On a énormément
de demandes de rachat de
prêts relais en ce moment »,
confie Michaël Lili, directeur
de la structure depuis début
janvier après 27 ans de car-
rière dans la banque « classi-
que ». Face à un marché de
l’immobilier à l’arrêt, de nom-
breux propriétaires voient la
vente de leur bien retardée
alors qu’ils ont eux-mêmes
fait une nouvelle acquisition,
et la durée de leur prêt relais

s’allonger, avec les frais qui
l’accompagnent. Le Crédit
municipal a souvent une so-
lution. « Ici, c’est une PME fi-
nancière à taille humaine »,
rappelle le Hyérois d’origine,
passé par toutes les étapes
du management dans un

grand groupe bancaire. Au-
jourd’hui, il est à la tête d’une
équipe de 77 collaborateurs
qui distribue des produits
bancaires atypiques. Comme
le prêt immobilier in fine non
amortissable mais qui
s’adosse à la valeur d’un
bien. « Nous prêtons 60 % de
sa valeur avec un maximum
de 400 000 € », précise Eric
Toche, directeur commer-
cial et de la communication.

Le produit a cartonné
l’année dernière face au
durcissement des condi-
tions pratiquées par les
banques. La même formule
existe d’ailleurs pour les
prêts conso.

Mission
de service public
Mais le Crédit municipal de
Toulon, qui produit 40 M€de
crédits par an, est aussi com-
pétitif concernant l’épargne,
avec son compte à terme.

« La particularité
de notre ban-
que, c’est aussi
un vrai relation-
nel humain. Les
conseillers sont
physiquement
présents au

comptoir et ne sont pas rému-
nérés à la vente », poursuit
le duo. Car cet établissement
public administratif d’aide
sociale et de crédit dépen-
dant de la fonction publique
territoriale a bien sûr dans
ses gènes une mission de ser-
vice public : adresser les per-
sonnes exclues du système
bancaire, avec notamment le
prêt sur gage. Le principe est
simple : la personne dépose

un objet, s’il est en or on lui
prêtera 50 % de sa valeur,
sinon 30 %, moyennant des
intérêts mensuels plutôt bas.
Au bout de six mois ou un
an, soit la personne rem-
bourse soit il est vendu aux
enchères et son ex-proprié-
taire peut récupérer un
« boni » s’il se vend mieux que
prévu. « Seulement 6 % des
objets mis en gage partent aux
enchères. Nous faisons 600
gages par an et la moyenne
des prêts est de 500 », préci-
sent les responsables. En
hausse de 5 % l’an dernier,

cette activité est stable.
Le Crédit municipal de Tou-
lon, dont la Ville de Toulon
fait partie du Conseil d’admi-
nistration, fédère 7 00 clients
et rayonne au-delà de la mé-
tropole où elle a quatre im-
plantations, avec un bureau
à Nice et deux agences en
Corse. « Notre objectif, c’est
de poursuivre notre mission
d’établissement public mais
aussi d’injecter peu à peu du
digital, comme la signature
électronique », assure Mi-
chaël Lili.

M.-C.B.

Le Crédit municipal de Toulon,
BANQUE ATYPIQUE

Michaël Lili a pris les rênes du Crédit municipal
de Toulon depuis début janvier. (Photo M.-C. B.)

Quatre agences dans
l’aire toulonnaise mais
aussi un bureau à Nice

L
es pépites du Var et des
Alpes-Maritimes ont tapé
dans l’œil d’Orange pour

cette sixième saison du pro-
gramme Femmes Entrepreneuses.
Sur une quarantaine de candida-
tes, huit créatrices d’entreprise
ont été retenues dont trois dans le
Var et deux dans les Alpes-Mariti-
mes.
Le principe de l’accompagnement
proposé par l’opérateur est simple
: mettre en re-
lation un cadre
du groupe avec
les dirigeantes
pour leur pro-
poser du men-
torat pendant
une durée de
dix mois.
A l’image du tandem que vont for-
mer Kelly Boutemeur d’Advease,
l’appli toulonnaise de suivi des
travaux de chantier, avec Sylvie
Faux, trente ans d’expérience au

sein d’Orange. « Je travaille aussi
en lien avec les services immobi-
liers du groupe, ce qui peut permet-
tre de créer des synergies avec Ad-
vease », explique la profession-
nelle lors de la présentation, ce
jeudi 22 février, des huit lauréa-
tes.
Parmi elles, la Niçoise Adelina
Prokhorova qui, avec Legapass,
veut sécuriser la transmission des
logins et mots de passe d’une per-

sonne
à ses
pro-
ches et
dont
l’idée a
touché
Valérie

Girardon, en charge de la commu-
nication interne au sein d’Orange
Paca, volontaire pour soutenir
l’entrepreneuse à la tête d’une
équipe de vingt personnes dans
son entreprise.

Tripluch et Egerine
A suivre aussi, la Toulonnaise
Maud Tribaudeau de Tripluch, qui
propose d’accompagner les pro-
fessionnels dans la gestion de
leurs biodéchets et dans le com-
postage. « Nous ciblons dans un
premier temps les Ehpad et les cam-
pings », précise la startuppeuse
accompagnée par Rémy Martin,
spécialiste du marketing opéra-
tionnel chez Orange.

Depuis La Cadière, dans le Var,
Amandine Hautot, ingénieur en
biologie, a lancé un accompagne-
ment digital et sur mesure, Be-
feedo, de « soin par le microbiote »,
pour prévenir les maladies qui
provoquent des roubles digestifs,
ou aider les personnes qui en souf-
frent. Sarah Tenafer, basée à Saint-
Jeannet, dans les Alpes-Maritimes,
a créé quant à elle Egerine, une so-
lution publicitaire collaborative,

qui propose à des annonceurs de
la publicité tractée derrière des
vélos de particuliers.
Autant d’aventures entrepreneu-
riales qui ont besoin d’expertise,
et d’expérience, pour avancer plus
vite, et mieux. Plus de 500 entre-
preneures ont déjà bénéficié de
cet accompagnement gratuit des
collaborateurs d’Orange en
France.

MARIE-CÉCILE BÉRENGER

Le groupe a dévoilé jeudi 22 février

à Marseille les noms des huit lauréates

de son programme d’accompagnement

Femmes Entrepreneuses,

dont deux Niçoises et trois Varoises.

Ça
buzze

500 entreprises déjà
accompagnées en France
dans le cadre de Femmes
entrepreneuses

Photo de famille à l’Orange Vélodrome de Marseille des lauréates varoises
et azuréennes et des mentors qui les accompagneront gratuitement pendant
dix mois. (Photo M.-.C. B.)

Son nouveau directeur, Michaël

Lili, la qualifie de « PME

financière à taille humaine ».

REPÈRES
> Le 31 octobre 1821,
le premier bureau du
Mont-de-Piété de Toulon
est créé par ordonnance
du roi Louis XVIII.
Les portes pu ouvrir
le 1er août 1822.
> Le symbole qui repré-
sente les crédits munici-
paux est un griffon : c’est
l’emblème choisi par le
tout premier mont-de-
piété ouvert à Pérouse,
en Italie.

Orange mise sur les
ENTREPRENEUSES VAROISES ET MARALPINES




